
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Troumot

Michna 8 - Chapitre 11

הַמְּעָרֶה מִכַּד לְכַד וְנוֹטֵף שָׁלֹשׁ טִפִּים, נוֹתֵן לְתוֹכָהּ חֻלִּין.
הִרְכִּינָהּ וּמִצָּהּ, הֲרֵי זוֹ תְּרוּמָה.

וְכַמָּה תְּהֵא בִּתְרוּמַת מַעֲשֵׂר שֶׁל דְּמַאי וְיוֹלִיכֶנָּה לַכֹּהֵן?
אֶחָד מִשְּׁמֹנָה לַשְּׁמִינִית:

Celui qui transvase d’une cruche à une autre, après avoir laissé tomber trois gouttes, peut mettre du profane dans
la première cruche. Mais s’il a, ensuite, penché la cruche pour qu’il s’en amasse au bord, ce reste est térouma.
Quelle doit être la quantité de téroumat ma’asser de Démaï pour qu’on doive l’amener au Cohen ? 1/64ème [de
log].
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